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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une indemnité monétaire et non 
monétaire totale de 14 315 410 F en 2008, de 14 472 410 F en 
2009, de 14 631 410 F en 2010 et de 14 792 410 F en 2011, en 
faveur de la Fondation pour l’étude des relations internationales 
et du développement (IHEID) 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi 10118 a été examiné par la Commission des finances dans 
ses séances des 12 et 18 mars 2008. Siégeant sous la présidence de M. Guy 
Mettan, assisté de M. Fabien Mangilli et en présence de Mme Ivana Vrbica, 
secrétaire adjointe a.i. du DIP à l’enseignement supérieur et de M. Aldo 
Maffia, directeur adjoint du DIP aux institutions subventionnées, elle a 
conclu à l’unanimité à l’adoption dudit projet de loi. Les procès-verbaux 
ont été tenus par Mme Frédérique Cichocki et Mariane Cherbuliez. Que tous 
soient remerciés de leurs apports !  

On rappellera d’emblée que le projet de loi 10118 avait déjà fait l’objet 
d’un préavis unanimement favorable, avec une abstention, de la commission 
de l’enseignement supérieur1. Ce préavis concerne aussi bien le projet de loi 
10118 que le contrat de prestations. A la demande de deux commissaires 
(Ve), des précisions sont données par le rapporteur, qui se réfère au préavis, 
sur la question de la concurrence entre formations en études internationales 
dispensées à l’université et à l’IHEID et sur celle de l’accessibilité à ce 
dernier. A cet égard, les exercices à venir confirmeront ou infirmeront les 
informations données. 
                                                           
1 Cf. annexe 2. 
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Le président informe les commissaires que des amendements ont été 
présentés par le chef du DIP et note que le projet de loi 10118 ne traite pas de 
la thésaurisation. Des compléments sont donc nécessaires, justifiés par 
l’égalité de traitement entre projets de loi concernant des entités 
subventionnées devant satisfaire aux exigences de la LIAF. 

Les problèmes de thésaurisation sont évoqués par divers commissaires 
(Ve, PDC). Un représentant du DIP précise qu’un problème de calendrier 
s’est posé avec la Confédération dans la négociation de la convention 
d’objectifs. Une réponse du secrétaire d’Etat à l’éducation a été fournie aux 
commissaires par courrier du 26 février 2008, en réponse à l’arrêté du 
Conseil d’Etat du 30 janvier 20082. Le président s’en satisfait, un 
commissaire (L) n’est pas du même avis. 

Ce dernier en profite pour présenter un amendement au PL 10118 
consistant à augmenter les indemnités prévues à l’article 2, alinéa 1, à hauteur 
de 14 515 000 F pour 2008, 14 700 000 F pour 2009, 15 000 000 F pour 
2010, et 15 200 000 F pour 2011, de manière à montrer l’importance de 
IHEID pour le canton, d’autant que la LIAF laisse une marge de manœuvre 
pour adapter les montants proposés par le Conseil d’Etat. Cette interprétation 
est partiellement infirmée par le président qui rappelle que la subvention pour 
2008 ne peut dépasser le montant figurant dans la loi budgétaire. 

Un commissaire (R), tout en partageant l’opinion émise quant au rôle de 
l’IHEID, n’est pas favorable à l’augmentation de la subvention. Un 
commissaire (Ve), lui aussi opposé à cette proposition, se montre surpris. Il 
regrette par ailleurs le manque de certains indicateurs dans la convention 
d’objectifs. Le président suggère de faire preuve de patience avant de 
procéder à une modification de la subvention cantonale. Un commissaire (S) 
relève que le directeur de IHEID s’en déclare satisfait. 

Ce commissaire demande et obtient des précisions du représentant du DIP 
sur le fond d’investissement et sur les pratiques de thésaurisation de IHEID.  

Le représentant du DIP précise que les amendements de son département 
visent à la transformation de la subvention non monétaire en subvention 
monétaire.   

A ce stade de la discussion, qu’il résume, le président met aux voix 
l’entrée en matière sur le projet de loi 10118. Elle est acceptée à 
l’unanimité de la commission, par 14 voix (3 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 
UDC, 1 MCG).  

                                                           
2 Cf. annexe 3. 



3/26 PL 10118-A 
 

 

Dans la discussion précédant le vote en deuxième débat, un commissaire 
(S) considère que l’amendement libéral est le signe d’une générosité extrême. 
Le rapporteur réplique que la position libérale consiste à favoriser le 
développement de la formation à Genève dès lors qu’elle répond aux normes 
d’un pôle d’excellence. En outre, il ajoute à cet élément structurel une 
considération conjoncturelle, à savoir l’objectif de permettre une 
augmentation du nombre de bourses pour les étudiants méritants, du point de 
vue de leurs résultats, et une amélioration de la situation du corps professoral. 
Les montants nécessaires pour cette augmentation, est-il précisé à un 
commissaire (UDC), proviendront des diminutions systématiques de 5% des 
subventions opérées dans d’autres secteurs. Un commissaire (S) s’oppose à 
ces réductions, le président à son aspect systématique, un commissaire 
(UDC) préfère que des économies soient réalisées avant que d’en redistribuer 
le résultat. 

Mis aux voix, l’amendement libéral à l’intitulé du projet de loi 10118 
« accordant une indemnité monétaire et non monétaire totale de  
14 696 410 F en 2008, de 15 898 410 F en 2009, de 16 198 410 F en 2010 et 
de 16 398 410 F en 2011 » est refusé par 10 voix (2 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC,  
2 UDC, 1 MCG) contre 3 (3 L), avec 1 abstention (1 S).  

L’amendement proposé par le Conseil d’Etat à l’intitulé du projet de 
loi 10118, « accordant une indemnité monétaire et non monétaire totale 
de 14 696 410 F en 2008, de 14 853 410 F en 2009, de 15 012 410 F en 
2010 et de 15 173 410 F en 2011 » est accepté à l’unanimité, par 14 voix 
(3 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG).  

L’article 1 est adopté sans opposition. 
L’article 2, alinéa 1, est adopté avec l’amendement suivant présenté 

par le Conseil d’Etat : « L’Etat verse à la Fondation une indemnité de 
13 498 000 F en 2008, de 13 655 000 F en 2009, de 13 814 000 F en 2010 et 
de 13 975 000 F en 2011 à titre de subvention monétaire » à l’unanimité, 
par 14 voix (3 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG).  

L’article 2, alinéa 2 et alinéa 3 sont adoptés sans opposition. 
Les articles 2 à 10 sont adoptés sans opposition. 
En troisième débat, le projet de loi 10118, tel qu’amendé, est adopté à 

l’unanimité, par 14 voix (3 S, 2 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG).  
Le Grand Conseil est invité à en faire de même. 
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Projet de loi 
(10118) 

accordant une indemnité monétaire et non monétaire totale de  
14 696 410 F en 2008, de 14 853 410 F en 2009, de 15 012 410 F en 2010 
et de 15 173 410 F en 2011, en faveur de la Fondation pour l’étude des 
relations internationales et du développement (IHEID) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l’article 161 de la constitution genevoise, du 24 mai 1847, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d’objectifs 
1 La convention d’objectifs conclue entre la Confédération suisse, la 
République et canton de Genève et la Fondation pour l’étude des relations 
internationales et du développement (ci-après la fondation) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la fondation une indemnité de 13 498 000 F en 2008, de 
13 655 000 F en 2009, de 13 814 000 F en 2010 et de 13 975 000 F en 2011, 
à titre de subvention monétaire. 
2 L’Etat attribue également une subvention non monétaire d’un montant 
annuel de 1 198 410 F (mise à disposition de locaux). 
3 Ces montants sont attribués au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Les montants de l’indemnité sont inscrits au budget de fonctionnement pour 
les exercices 2008 à 2011 sous les rubriques suivantes : 
 

Département de l’instruction publique  
indemnité monétaire 

03.11.00.00 365.03702 

Département de l’instruction publique  
indemnité non monétaire 

03.11.00.00.365.13702 

Département des constructions et  
technologies de l’information 

05.04.04.01.427.15254 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2011. 
 
Art. 5 But 
1 Cette indemnité s’inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux 
universités et instituts universitaires et doit permettre d’assurer le 
fonctionnement de la fondation pour les années 2008 à 2011. 
2 Cette indemnité est coordonnée avec la subvention de la Confédération 
allouée sur la base des articles 17 (contribution forfaitaire) et 20 
(contributions liées à des projets) de la loi fédérale sur l’aide aux universités 
et la coopération dans le domaine des hautes écoles (LAU), du 8 octobre 
1999. 
 
Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d’objectifs mentionnée à 
l’article 1 de la présente loi. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Conformément à l’article 25, alinéa 2, de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants accordés restent garantis lors 
du vote annuel du budget.  
 
Art. 9 Contrôle périodique 
1 Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué par le département de l’instruction publique, 
conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Le département de l’instruction publique se coordonne avec l’autorité 
fédérale pour que l’exécution de la présente disposition évite de soumettre le 
bénéficiaire à un double examen.  
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 7 mars 2008

PL 10118
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement supérieur à la Commission 
des finances sur le projet de loi du Conseil d'Etat accordant une 
indemnité monétaire et non monétaire totale de 14 315 410 F en 
2008, de 14 472 410 F en 2009, de 14 631 410 F en 2010 et de 
14 792 410 F en 2011, en faveur de la Fondation pour l’étude des 
relations internationales et du développement (IHEID) 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est à l’unanimité, avec une abstention (Ve), que le PL 10118 et donc 
la convention d’objectifs ont été préavisés par la commission de 
l’enseignement supérieur dans sa séance du 18 février.  

Rappelons que ledit PL porte (art. 1) sur la conclusion d’une convention 
d’objectifs entre la Confédération, le canton et la fondation  pour l’étude des 
relations internationales et du développement (IHEID). Celle-là se traduit 
pour l’Etat (art. 2) par le versement d’une subvention monétaire de 
13,117 millions en 2008, 13,274 millions en 2009, 13,433 millions en 2010 et 
13,594 millions en 2011, ainsi que d’une subvention non-monétaire de 
1,198410 million pour la mise à disposition des locaux. Tous ces montants 
sont soumis à la LIAF  

De la présentation du chef du DIP et de la discussion qui la suivit, l’on 
retiendra que : 

– La convention implique 3 partenaires et permettra à l’IHEID de se 
déployer dans un réseau de hautes écoles. 

07/03/2008 - 14:34:48
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– La question de l’accès aux masters spécialisés, avec accès sur dossier, 
ainsi que celle du montant des taxes de cours préoccupent le chef du DIP, 
qui se réfère à l’accessibilité de l’IHEID pour les étudiants locaux et à une 
crainte de double offre (par l’Université aussi). La définition du terme 
local est questionnée. 

De la présentation du directeur de l’IHEID et de la discussion qui  la 
suivit, l’on retiendra que : 

– La convention d’objectifs est vue comme un moyen de rendre des 
comptes, de prévoir les budgets et de s’astreindre à des exigences. 

– Le caractère bilingue de l’enseignement est souligné. 

– L’objectif 1 du but 2 mériterait d’être précisé. Des explications sont 
données sur les critères de sélection.  

– Des précisions sont apportées quant à la féminisation recherchée du corps 
professoral, qui mettent en évidence une coquille au but 9, objectif 1.  

– Des informations sont fournies sur les projets immobiliers de l’IHEID et 
leur financement. 

– La question du fonds de réserve fait l’objet de plusieurs interventions. 

– Les prestations de service, évoquées par le but 4, consistent en une offre 
de formation continue. 

– L’apport des OI sises à Genève ne peut être que limité.  

– La question de la concurrence entre les formations en études 
internationales offertes par l’université et l’IHEID reçoit une réponse 
rassurante. 

– Le mécanisme des bourses fait l’objet d’explications complémentaires. 

– En résumé, l’IHEID est à 100% satisfait de la convention d’objectifs. 

De la discussion précédant le vote, l’on retiendra que : 

– Un député (Ve) considère la convention d’objectifs comme 
insuffisamment précise. 

– Un député (PDC) est d’avis qu’un point de l’article 5 pose un problème 
au regard de la LIAF, ce qui amène la représentante du DIP à souligner un 
problème de calendrier. 

– Le même député indique, à l’intention du précédent, que les conventions 
d’objectifs peuvent être examinées par le GC, mais qu’elles sont 
auparavant signées par le CE.   
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Projet de loi 
(10118) 

accordant une indemnité monétaire et non monétaire totale de 14 315 
410 F en 2008, de 14 472 410 F en 2009, de 14 631 410 F en 2010 et de 14 
792 410 F en 2011, en faveur de la Fondation pour l’étude des relations 
internationales et du développement (IHEID)

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève  
vu l’article 161 de la constitution genevoise, du 24 mai 1847, 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Convention d’objectifs 
1 La convention d’objectifs conclue entre la Confédération suisse, la 
République et canton de Genève et la Fondation pour l’étude des relations 
internationales et du développement (ci-après la fondation) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à la fondation une indemnité de 13 117 000 F en 2008, de 
13 274 000 F en 2009, de 13 433 000 F en 2010 et de 13 594 000 F en 2011, 
à titre de subvention monétaire. 
2 L’Etat attribue également une subvention non monétaire d’un montant 
annuel de 1 198 410 F (mise à disposition de locaux). 
3 Ces montants sont attribués au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités 
et les aides financières, du 15 décembre 2005. 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Les montants de l’indemnité sont inscrits au budget de fonctionnement pour 
les exercices 2008 à 2011 sous les rubriques suivantes : 

Département de l’instruction publique  
indemnité monétaire 

03.11.00.00 365.03702 

Département de l’instruction publique  
indemnité non monétaire 

03.11.00.00.365.13702 

Département des constructions et  
technologies de l’information 

05.04.04.01.427.15254 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2011. 

Art. 5 But 
1 Cette indemnité s’inscrit dans le cadre de la politique de soutien aux 
universités et instituts universitaires et doit permettre d’assurer le 
fonctionnement de la fondation pour les années 2008 à 2011. 
2 Cette indemnité est coordonnée avec la subvention de la Confédération 
allouée sur la base des articles 17 (contribution forfaitaire) et 20 
(contributions liées à des projets) de la loi fédérale sur l’aide aux universités 
et la coopération dans le domaine des hautes écoles (LAU), du 8 octobre 
1999. 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d’objectifs mentionnée à 
l’article 1 de la présente loi. 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Conformément à l’article 25, alinéa 2, de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants accordés restent garantis lors 
du vote annuel du budget.  

Art. 9 Contrôle périodique 
1 Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué par le département de l’instruction publique, 
conformément à l’article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Le département de l’instruction publique se coordonne avec l’autorité 
fédérale pour que l’exécution de la présente disposition évite de soumettre le 
bénéficiaire à un double examen.  
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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